
N° 2026/08 
 
 

 

 

P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
SURVEILLANCE DES PFAS DES REJETS DES STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

.. 
 

 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2025 publié le 7 septembre 2025 relatif à l’analyse de susbtances 
per- et polyfluoroalkylées (PFAS) dans les eaux en entrée et sortie de stations de traitement 
des eaux usées ; 
 

Vu qu’en application du plan d’action interministériel sur les PFAS, un programme de contrôle 
prévoyant trois campagnes à conduire d’ici le 31 décembre 2026 sur les substances PFAS doit 
être mis en place sur les stations de traitement de capacité nominale supérieure ou égale à 
10000 équivalents habitants ; 
 

Vu le 12ème programme pluriannuel d’intervention de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE pour 
les années 2025 à 2030 ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-52 prise par le Conseil d’Administration de l’agence, consolidée 
en séance du 3 juillet 2025 par délibération n° DL/CA/25-22 fixant les modalités et conditions 
d’attribution des aides en matière de "Réduction et pollution domestiques et pluviales" ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/25-59 du 11 décembre 2025 qui, en dérogation de l’article 6 de la 
délibération n° DL/CA/24-52 modifiée, dispose que les opérations consistant en la réalisation 
de la première campagne de prélèvements dans les eaux usées en entrée et sortie de station 
d’épuration sont éligibles aux aides de l’agence à un taux maximal de subvention de 50 % ; 
 

Vu que la station d’épuration de Porto sise à CUBZAC LES PONTS et SAINT ANDRE DE CUBZAC a une 
capacité de 30000 équivalents habitants ; 
 

Vu le montant de la dépense estimé à 15000 € HT ; 
 

Le président indique que : 
-  le programme de contrôle des émissions de PFAS doit être mis en place à la station 

d’épuration de Porto sise à CUBZAC LES PONTS et SAINT ANDRE DE CUBZAC dont la capacité est de 
30000 équivalents habitants ; 

- l’aide de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE sera sollicitée.  
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 

1. Valide le lancement d’un programme de contrôle des émissions de PFAS à la station 
d’épuration de Porto sise à CUBZAC LES PONTS et SAINT ANDRE DE CUBZAC. 
 

2. Sollicite l’aide financière de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE. 



 

3. Autorise le Président à signer toutes pièces administratives et financières utiles à la mise 
en œuvre des dispositions précitées. 

 

4. S’engage à poursuivre la démarche pour identifier les sources de PFAS dont les flux sont 
les plus importants, en concertation avec les services de l’Etat et en vue d’engager des 
actions de réduction à la source. 

 

5. Dit que la dépense est inscrite au budget primitif du service public de l’assainissement de 
l’exercice 2026. 
 
 

 


